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LA COLLECTE POUR LES 
RÉSIDENCES SECONDAIRES

En tant que propriétaire d’une résidence secondaire, vous avez 
la possibilité d’adapter votre mode de collecte pour répondre à 
votre particularité d’occupation. 

Pour ce choix, la facturation 
est celle du mode de collecte 
initial et à chaque ouverture 

du PAC, une part variable s’ap-
plique.

POINT D’APPORT 
COLLECTIF

+

BACS BACS OU SACS +
POINT D’APPORT COLLECTIF

3 modes de collecte possibles :

Vous bénéficiez de l’accès à l’ensemble des PAC installés 
sur le territoire du syndicat.

OU

SACS

OU

  Et pour la facturation :
Facturation 

applicable du tarif 
BACS ou SACS (se-
lon la fréquence 

de collecte)

Facturation 
applicable 

selon le tarif PAC



Votre calendrier de collecte

Les sacs au pied des points d’apport 
collectif sont considérés comme des 

dépôts sauvages. 
L’usager est passible d’une amende.
 Leur ramassage engendre des coûts sup-

plémentaires pour la collectivité.
Article R632-1 du code pénal : Contravention de 150€ dans le cadre de dépôt de déchets au pied d’une colonne 
d’apport
Article R634-2 du code pénal : Contravention de 750€ pour abandon de déchets dans un lieu public ou privé
Article R635-8 du code pénal : Contravention 1500€ pour dépôt sauvage commis à l’aide d’un véhicule et confis-
cation du véhicule

Pour réduire le contenu 
de votre sac noir, pensez à 

composter, deux cas :

Vous avez la place de mettre 
un composteur individuel ? 

Le SIMER vend des composteurs 
à tarif réduit.

Vous n’avez pas envie ou pas 
assez d’espace ? 

Des composteurs collectifs 
sont disponibles sur certaines 

communes. Ils sont géolocalisés 
sur simer86.fr ou l’appli. 

Vous pouvez vous rapprocher de 
votre mairie pour étudier une 

installation. 


